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Objet: Mise en demeure 
-Infraction n° 1997-2 I 92

Le Secretariat general vous prie de trouver sous ce pli pour transmission a Madame la 
Ministre des Affaires etrangeres, une lettre de la Commission dont l'objet est precise 
ci-dessus.

DatEi d'entree 

1 8 OCT. 2002 

p.j.: C(2002)3853
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Apres avoir pris connaissance de ces observations ou si ces observations ne lui etaient 
pas transmises dans le delai prescrit, la Commission se reserve le droit d'emettre, s'il y a
lieu, l'avis motive prevu a !'article 228, paragraphe 2, du traite instituant la Communaute 
europeenne. 

La Commission attire, en outre, I 'attention de votre gouvemement sur les sanctions 
pecuniaires que peut imposer la Cour de justice, en vertu de !'article 228, paragraphe 2, 
du traite instituant la Communaute europeenne, a un Etat membre qui ne s 'est pas 
Conforme a SOil arret. 

En vertu de ce meme article, la Commission, lorsqu'elle saisit la Cour de justice, indique 
le montant de la somme forfaitaire ou de l'astreinte a payer par l'Etat membre conceme 
qu'elle estime adapter aux circonstances. 

Veuillez agreer, Madame la Ministre, !'assurance de ma haute consideration. 
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Par la Commission, 

Margot W ALLSTROM 
Membre de la Commission 
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